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  Circulation :  
  la reconquête du centre-bourg !
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 est le début d’une nouvelle année scolaire, et j’espère que vous 
avez pu profiter au mieux de cette période estivale faite de ces 
moments privilégiés de douceur et de repos malgré un été marqué 

par une chaleur excessive et des incendies anormalement nombreux. 

La rentrée des élèves s’est effectuée dans des conditions optimales mais  
qui dit rentrée dit aussi projets. 

Cette rentrée est sous le signe de la sécurité, avec une expérimentation 
grandeur nature qui vous est dévoilée dans les pages qui suivent... 

Mais, c’est aussi la rénovation de La Barbacane qui débutera prochainement, 
la livraison de la maison médicale Louis Pasteur et la poursuite de la 
construction de la salle des fêtes l’Escapade. 

La révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme) est officiellement lancée  
avec plusieurs mois de procédures qui nous permettra d’élaborer le futur  
de notre commune. 

Ce PLU jettera les bases de notre projet de territoire, pour lequel nous nous 
investissons de manière très importante dans le cadre de PVD 
(Petites villes de demain) 

Il conditionnera l’avenir de notre commune. 

Entre ruralité et urbanisation il nous faudra être vigilants et exigeants afin de 
ne pas se laisser entraîner dans une spirale de construction qui, à terme, 
risquerait de défigurer notre espace de vie auquel nous tenons tous. 

Je vous souhaite une excellente rentrée, surtout à celles et ceux qui viennent 
d’investir nos écoles et qui, j’en suis sûr, ont à cœur de réussir.

LE  MAIRE
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Succès pour cette rentrée sportive et culturelle  
au Forum des associations

C‘

La révision du PLU 
(Plan Local 

d’Urbanisme)  
est officiellement 

lancée avec 
plusieurs mois  

de procédures qui 
nous permettra 

d’élaborer le futur  
de notre commune.



CIRCULATION : LA RECONQUÊTE DU CENTRE-BOURG

CIRCULATION-SÉCURITÉ-ATTRACTIVITÉ :  
LANCEMENT D’UN TEST GRANDEUR NATURE ! 
Beynoises, Beynois, riverains du centre-ville, vous constatez tous les jours les difficultés de 
circulation, de vitesse excessive, … la municipalité vous propose une expérimentation… 
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compter du 3 octobre  
et pendant 3 mois ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un marquage temporaire et des panneaux 
provisoires seront bien visibles, le temps de 
l’expérimentation, pour que chacun puisse se 
déplacer en toute sécurité :  

à chaque croisement  
pour les automobilistes de  
la rue de la République : 

  
 

LA VOLONTÉ POLITIQUE EST 
D’EXPÉRIMENTER CETTE SOLUTION  

pour maîtriser l’intensité de la circulation  
rue de la République en provoquant son 
évaporation* et répondre ainsi à la 
demande des Beynois, manifestée dans le 
cadre de Petites villes de demain : 
redynamiser les commerces et sécuriser la 
circulation dont l’accès aux écoles. 
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  dans le cadre de l’opération de  

 sécurisation de la voie  
très fréquentée et passante du  

centre-bourg,  
la rue de la République  
ne sera plus prioritaire ! 

  c’est

*Quid de l’évaporation ? 

Phénomène qui consiste à une réduction du 
trafic routier et à une réduction de l’intensité 
de la circulation suite à une diminution du 
nombre de bandes de circulation.  

Le trafic n'est pas déplacé sur les voiries 
avoisinantes, comme on pourrait le penser, 
mais le conducteur change son itinéraire pour 
favoriser des circuits plus adaptés et  
sous-fréquentés. 

La réduction de l’insécurité routière laisse 
ainsi un espace à chaque usager de la route ! 



n effet, le constat du centre d’études dans  
le cadre de PVD (CEREMA) est sans appel :  

Voie saturée de véhicules motorisés en tout 
genre,  

Vitesse excessive,  

Maillage du territoire du réseau de transports 
en commun peu performant et convaincant 
(fréquences faibles et irrégulières),  

Trottoirs étroits et inconfortables, 

L’offre de stationnement automobile est 
conséquente mais en contre partie celle pour 
les vélos est quasiment inexistante… 

Dans ce contexte, il est difficile de mettre en 
place la mobilité douce et d’apaiser la circulation pour 
le bien-être des habitants que la municipalité entend 
bien pourtant continuer à développer dans tous les 
quartiers. L’objectif est donc de réduire la vitesse et la 
circulation pour permettre aux vélos et piétons de se 
réapproprier l’espace. 
Les véhicules qui ne font que « passer » par notre jolie 
commune privilégieront des itinéraires alternatifs *, 
la sécurité et le bien-être des riverains n’en seront alors 
qu’améliorés. 

La mise en place de nouveaux aménagements urbains 
seront également facilités. 

   * Carte exemples d’itinéraires alternatifs (pages 6/7)    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ès le début de la mise en œuvre de la 
modification du régime de priorité, les agents 

de la Police Municipale feront régulièrement des 
contrôles. Tout au long du parcours, et notamment aux 
heures les plus fréquentées. Un comptage sera 
effectué par la mise en œuvre d’outils.  

 

   LE COMPTAGE DE VÉHICULES  
   permet notamment de mesurer : 

 

VITESSES : vitesses moyennes, vitesses maxi-
males, 

COMPTAGE : nombre de véhicules par 
tranches horaires, nombre de véhicules par 
tranches de vitesse, 

CATÉGORIES : les données ci-dessus peuvent 
être classées selon les 4 catégories de véhicules 
que détecte le dispositif :  

2 roues 

Véhicules Légers 

Camions et autres véhicules  
               compris entre 3,5 et 19 t 

Poids Lourds 

Les agents de la commune agiront pour la SÉCURITÉ 
et la PRÉVENTION ! afin que cette nouvelle 
organisation soit un succès. 

E
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PRIORITAIRE

Les automobilistes des rues 
perpendiculaires seront PRIORITAIRES 
entre la rue du Bois et le carrefour de 
l’Estandart. 
 

Dans le sens Maule/Villiers-Saint-
Frédéric : les rues Muret et Fleubert 
seront PRIORITAIRES ! 
 

Dans les 2 sens de circulation, les 
automobilistes des rues Moreau, de 
l’Etang et avenue de la gare seront 
PRIORITAIRES !   

PENDANT TOUTE LA DURÉE DE 
CE TEST GRANDEUR NATURE : 

D

PRIORITAIRE

Avenue de la Gare
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En parallèle, un questionnaire en ligne sera 
disponible sur le site de la ville afin de permettre à 
l’équipe municipale de comprendre de quelle manière 
vous vous appropriez ce changement. 

Un bilan sera alors réalisé et transmis au Département, 
ainsi qu’au CEREMA pour intégrer vos éléments dans 
les études PVD. Puis les élus décideront de la 
pérennité ou non du dispositif. 

  Pour la sécurité de tous, nous comptons 
donc sur votre vigilance, votre civisme et 
votre compréhension !

»

»
BEYNES ACTU   septembre - octobre 2022

=

Sécurisation de l’entrée de la rue de la 
République au niveau du pont de l’Estandart 

La commune en a profité pour réaliser des travaux de sécurisation : l’îlot central 
a été abaissé tout comme les trottoirs au niveau du passage piéton qui est 
mis aux normes d’accessibilité PMR (personnes à mobilité réduite). 

De plus le cheminement piéton qui relie les deux passages piétons existants 
(face au pont de l'Estandart et face au restaurant) est rénové pour inciter les 
riverains à l'emprunter et éviter la traversée dangereuse au niveau du Carrefour 
de l'estandart. 

Coût : 12 600 € (hors abaissement îlot)

Graphisme et illustration carte : Amélie NOEL-FAVRY
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Michel Noblet

Comme vous pouvez le constater 
dans ce dossier, les travaux ont été 
nombreux au cours de l’été… mais 
l’automne sera tout autant chargé ! 

A la Ferme de l’Orme, des travaux 
d’aménagement chemin de Cressay vont 

être réalisés afin de sécuriser le cheminement des  
piétons. 

Les travaux de notre future salle des fêtes, L’Escapade, 
avancent à grands pas... Le bâtiment est aujourd’hui  
« hors d’eau / hors d’air », c’est à dire que la couverture 
et les fenêtres sont posées. 

Puis, en 2023, La Barbacane fera peau neuve !  
Le remplacement des toitures et une isolation par  
l’extérieur seront réalisés afin d’en améliorer les  
performances énergétiques.

CADRE DE VIE

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés ! 

LES TRAVAUX D’ÉTÉ : SÉCURITÉ – 
CONFORT – DÉVELOPPEMENT DURABLE 
La période estivale est propice à la réalisation de différents travaux et/ou remises en état. 
Ce numéro vous propose d’en découvrir quelques-unes, parfois discrètes mais nécessaires 
pour éviter des travaux plus lourds et onéreux dans les années à venir… 

Avant de réaliser ces travaux 
et pour connaître précisément 
les voies sur lesquelles il faut  
intervenir et c’est pourquoi, la 
ville a commandé en 2021 un 
diagnostic de l'ensemble de 
la voirie à la société Immergis. 
 
Avec cet état des lieux, la 
commune a pu affiner et 
prioriser les actions à mettre 
en œuvre en fonction de 
plusieurs critères, l’état bien sûr, 
mais pas seulement ! D’autres 
critères tels que : axe principal 
ou secondaire, circuit bus  
et/ou transport scolaire, les 
budgets… rentrent également 
en ligne de compte. 

Travaux de voirie : pourquoi pas ma rue  

e diagnostic a révélé que le 
coût des travaux à réaliser  

pour conserver et améliorer notre 
patrimone avoisine les 10 000 000 € 
uniquement pour la voirie. 
 
2 types de travaux ont été 
envisagés en fonction des budgets 
disponibles : de l'entretien courant 
(pontage de fissures et bouche-
ment de trous) et des réparations 
plus conséquentes. 

Réaliser l’entretien régulier d’une part et la conservation/rénovation du 
patrimoine en fonction de niveaux de dégradations d’autre part. Les voies 
déjà complètement dégradées peuvent attendre pour une réhabilitation 
complète même si elles peuvent faire l’objet de menues réparations pour 
lisser les dépenses. En revanche, les voies qui sont récupérables doivent 
être sauvées immédiatement pour éviter leur dégradation totale et donc un 
surcoût important ! 

Sa préconisationEXPLICATIONS

C
 

Le pontage de fissures,  
c’est de la conservation visant  

à étancher la couche de roulement 
et éviter les rénovations 

complètes qui seront beaucoup 
plus coûteuses !

LE

SAVIEZ
VOUS
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Les trottoirs ne sont pour le moment pas concernés par  
           une remise en état de l’enrobé.  

Mais chacun d’entre nous peut déjà agir pour les préserver en n’y 
 garant pas sa voiture et en assurant son entretien courant 

(désherbage…). Garer son véhicule sur le trottoir contribue, en plus 
de l’insécurité, à l’endommager !

n cette nouvelle année scolaire, les travaux de 
rénovation de l’école élémentaire Victor Duruy 

permettent d’améliorer l’environnement des enfants, 
des enseignants et des agents municipaux. 
La rénovation des étages de l’école (salles 
de classe et couloirs) a pour but de 
maitriser les économies d’énergie tout en 
apportant un éclairage efficace, et 
d’améliorer l’acoustique pour un réel 
confort de chacun. La rénovation du rez-
de-chaussée a permis de réorganiser les 
espaces pour les 155 enfants accueillis à  la 
restauration mais également pour les  
60 enfants accueillis en périscolaire. L’école propose 
maintenant 2 salles de restauration et une salle 
périscolaire, fonctionnelles et confortables, toujours 
dans l’objectif d’accueillir nos écoliers dans des 
conditions optimisées. 

Montant : 201 k€ dont 139 k€ de subventions de la 
communauté de communes Cœur d’Yvelines et du 
Département au titre du « Contrat de proximité 

Yvelines + ». 
En parallèle, la municipalité fait face aux 
nouveaux enjeux environnementaux et 
souhaite maîtriser et réduire sa consommation 
énergétique. Ainsi, à la demande des élus et 
du monde enseignant, des capteurs 
multicritères ont été installés dans toutes les 
écoles et tous les bâtiments publics : capteurs 
CO2, de température, d’hygrométrie (mesure 
de l'humidité de l'air).  

 

Amélioration du confort thermique, aération et durée, …  
toutes les informations pour gérer à distance notre consommation et l’adapter  

aux besoins sont désormais à portée de main. Puis, pour poursuivre cette modernisation,  
à la rentrée de la Toussaint, chaque bâtiment scolaire dans un premier temps sera équipé  
d’un cylindre électronique qui permettra de programmer une clé pour chaque utilisateur. 

 La ville 2.0 étend ses champs d’action !

E

ZOOM SUR LES TRAVAUX DANS LES ÉCOLES ET BÂTIMENTS PUBLICS

«

»

690 000 € au 
traitement des enrobés 

des différents quartiers par 
la société MTP, dont  375 000 € cet été, pour le pontage 
de fissures et le comblement de trous dans les quartiers des 
Chênes pour 114 369 € ; du Val des 4 Pignons pour  
103 262 € ; du Bourg pour 8 424 € ; du Hameau des 
Pissottes  pour 23 141 €. Seule une partie de l'Avenue 

Charles de Gaulle a subi une rénovation complète 
nécessaire pour un coût de 125 804 € T.T.C. 

Cette voie est le cas d’école typique : pas extrêmement 
dégradée car conservée jusqu’à présent par de moindres 
réparations mais dont la rénovation compète est justifiée 
aujourd’hui par sa fréquentation et donc pour le bien-être 
des riverains. D’autres campagnes d’enrobés suivront 
jusqu’à la fin du mandat.

4000 €/foyer 
fiscal beynois

serait le coût pour mener à bien 
 l'ensemble des préconisations 

 issues du diagnostic,  

soit  
14 600 000 € 

Ch
iff

re
s  c

lés

En 2022, votre ville consacre  
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Bien à Beynes       
Liste menée par Yves Revel 

 

Permanences des élus certains samedis et installation de référents 
de quartier vont dans le bon sens. 
Ces évolutions ne sauraient remplacer les échanges citoyens/élus 
(réunions de quartier, séance de vœux, conseils municipaux  
délocalisés comme évoqué durant la campagne, …). 
 
De nombreuses familles sont arrivées à Beynes dernièrement : ces 
rencontres permettraient de croiser les regards et de créer du lien. 
Internet et réseaux sociaux ne remplacent pas l’humain. 
Disparus également le portrait d’un Beynois et les pages  
consacrées à l’actualité des associations dans le Beynes Actu.  
Cependant, ces pages rendaient compte de la richesse incarnée 
par les Beynois et les forces vives qui composent Beynes. 
Contact : sophiesauteur78@gmail.com

Révéler Beynes 
Liste représentée par Sophie Sauteur

Beynes Nouvelle Dynamique 
Liste représentée par Sylvie Béguier,  

Claude Coppin et Danièle De Roquefeuil
Beynoises, Beynois, 

 

Nous sommes heureux de vous retrouver après un été que  
l’on peut qualifier d’actif pour les services de la ville.  
Les collectivités profitent habituellement de la période estivale 
pour réaliser le plus gros des travaux sur les infrastructures  
de la ville afin de gêner le moins possible les activités.  

 

Ainsi, en rentrant de vacances vous avez pu constater les 
travaux de voirie qui ont été effectués aux quatre coins de la 
ville afin d’entretenir nos routes et parfois les refaire en 
profondeur. Ainsi, cet été ce sont presque 700 000 € qui ont 
été investis, en priorité sur les voiries les plus fréquentées  
et les plus dégradées.  

Comme vous l’imaginez il n’est pas possible de refaire toutes 
les routes de la commune. Les priorités ont été ciblées, et de 
nouvelles le seront pour les années à venir. Afin que tout le 
monde se rende compte de l’ampleur de la tâche, la réfection 
de l’ensemble des voiries coûterait la bagatelle d’environ 
14,6 millions d’euro, soit 4000 € par foyer en proportion.  

Des travaux ont aussi eu lieu dans nos bâtiments municipaux, 
à titre d’exemple le restaurant scolaire de l’école Victor Duruy 
a été totalement rénové et des capteurs de CO2 multifonctions 
ont été installés dans l’intégralité des écoles à la demande  
des parents d’élèves.  

  

La rentrée est aussi la période propice aux grandes 
nouveautés. Nous vous le faisions miroiter lors du dernier 
Beynes Actu, les premiers effets de la concertation Petite Ville 
de Demain (PVD) vont voir le jour sous peu.  

Ainsi que nous vous l’avions présenté il y a quelques mois, 
le dispositif PVD va nous permettre, à l’issue d’une phase de 
diagnostic et de concertation, de mettre en œuvre des actions 
pour redessiner nos centres.  

Lors des ateliers auxquels vous, Beynois, avez participé, 
plusieurs problématiques ont été identifiées au premier rang 
desquelles la circulation au centre-bourg. C’est donc aidés par 
des professionnels de l’aménagement et de l’urbanisme que 
nous allons expérimenter dès le 3 octobre un nouvel 
aménagement qui a pour but de maitriser la circulation  
rue de la République (retrouvez les détails dans le dossier).  

C’est seulement une fois que nous aurons réussi à prendre  
le dessus sur cette rue de la République que nous aurons 
la capacité de réaliser les aménagements voulus par  
les Beynois pour rendre notre ville plus vivable, plus calme, 
plus commerçante…    

Cette expérimentation, nous le savons est une nouveauté.  
Elle rendra certainement la vie dure à pas mal de nos 
habitudes. Cependant, elle est nécessaire si nous souhaitons 
un jour pouvoir voir notre ville évoluer, sans subir un trafic en 
constante augmentation qui dévitalise notre territoire comme 
il a dévitalisé plus tôt les villes de la basse vallée de la Mauldre.  

  

Alors en cette rentrée pleine de nouveautés, sachons être 
solidaires sans perdre de vue les objectifs que nous 
partageons : être mieux à Beynes.

Chères Beynoises, Chers Beynois, 

Nous nous sommes quittés fin juin en se souhaitant 
réciproquement un bel été malgré les évènements très 
préoccupants et jamais vus depuis des décennies : Incendies, 
inondations, sécheresse, etc…   

Que sera l’année en cours et quelles mesures seront prises par 
l’Etat et les collectivités locales comme : 

- l’inflation galopante 
- les mesures concernant l’énergie  
- le manque de main d’œuvre 
- les déserts médicaux  
A Beynes, la mairie prendra-t-elle les mesures nécessaires pour 
mieux maîtriser les dépenses d’électricité, de gaz, … qui sont des 
frais de fonctionnement très conséquents.  

Nul doute que des investissements importants sont faits depuis 
2020, toutefois l’entretien au quotidien des rues, des caniveaux, 
des fossés et remblais laisse à désirer.  

Les Beynois attendent l’ouverture de la maison médicale, tant les 
rendez-vous médicaux sont difficiles à obtenir. 

Sujet important : Cette année, tous les Français (95%) seront 
exonérés de la taxe d’habitation ; l’Etat se prive de cette recette 
mais la taxe foncière qui a énormément augmenté dans certaines 
villes reste le seul levier des communes pour alimenter leur budget. 
Qu’en sera-t-il à Beynes ? L’engagement pris en 2020 sera-t-il 
possible ? Souhaitons qu’il en soit ainsi. 

Très cordialement et à bientôt.

Un nouvel élan pour Beynes 
Liste menée par Nelson Dos Santos 

 
Rentrée onéreuse ! Inflation tonitruante sur l'énergie, incertitudes 
à venir. Combien d'entre vous seront impactés dans leur budget ? 
Quelles solutions mettre en place pour vous aider ? 
Indéniablement, il existe des solutions (Achats groupés…) !  
Nous n'avons pas de pétrole mais un peu de bon sens et il y a  
encore tant à faire.

Les textes présentés dans ces colonnes n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.
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CARNET ÉTAT-CIVIL

En souvenir de  
. Zaina Ould Slimane, veuve Ouabed, 94 ans 
. Nicole Chayvialle, veuve Souhart, 85 ans 
. Eric Pastier, 60 ans 
. Daniel Luneau, 80 ans 
. Roger Audrain, 87ans 
. Loïc Lahaye, 31 ans 
. Bruno Davase, 61 ans 
. Simonne Godard épouse Weber, 76 ans 
. Josette Demany veuve Lenfant, 85 ans

      Félicitations à  
. Nicolas Pierron et  
Solange Depardieu, le 9 juillet 
 
. Alexandre Cantero et  
Aurélie Le Ruyet, le 16 juillet 
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AGENDA 
OCTOBRE 

”Together we cycle”, de A. Gielen & G. Hulster 
à 20h, à La Barbacane, Ciné - Débat sur les 
mobilités douces, animé par A. Fremeaux, 
président de Mieux se Déplacer en Bicyclette, 
avec le VéloSQY-MDB et le Vélo Club de Beynes 
 
Un élu à votre écoute 
à la mairie annexe, de 9h à 12h, sans Rdv 
Prochaine date 8/10 

 
Concours de pétanque 
de 11h à 23h30, stade de Mortemai 
organisé par le Pétanque Club 
 

Semaine nationale Bleue du 3 au 9/10 

Pour la 1ère fois à Beynes : exposition à  
La Barbacane, représentation théâtrale,  
ateliers culinaires intergénérationnels,  
conférence pour trier son logement et le  
5 oct. camion « adaptation au logement »,  
de 9h à 12h et de 14h à 17h sur le parking de la 
mairie / + d’infos C.C.A.S. 01 34 91 06 74  
ou secretariatccas@beynes.fr 
 
Conseil Municipal 
à 20h salle du Conseil Municipal,  
Diffusé en direct sur          Ville de Beynes 
 
Connexio 
Cirque / Chorégraphie canine et jonglée 
à 20h, à La Barbacane 
 
Soirée festive franco-polonaise 
à 19h30, salle Fleubert 
organisée par le Comité de Jumelage de Beynes 
Inscription obligatoire : bulletins à retirer en  
mairie / Rens. :  jumelage.beynes@gmail.com 

Atelier Repar’Vélo 
de 10h à 12h30, rue des Clos 
Ouvert à tous sans rendez-vous et gratuit 
Organisé par un groupe de bénévoles 
Rens. reparvelo.beynes@wanadoo.fr 

Bus P.M.I. du Département  
en face de la mairie, place du 8 Mai 1945 
Prochaine date 26/10 

 
Job Truck CBL’Réagir 
de 9h30 à 12h30, place du marché 
organisé par l’association CBL’Réagir 

 Consultation avocat conseil 
entre 9h et 12h à la Mairie Annexe 
Cette consultation gratuite donne la possibilité à 
toute personne de recevoir des conseils et des 
informations juridiques. Sur rendez-vous 
uniquement au 06 63 33 28 60. 

Pour sortir un jour 

Danse / Solo explosif à 20h45, à La Barbacane 

+ d’infos www.labarbacane.fr
 

Collecte des encombrants 
Les sortir la veille après 18h 

Soirée Halloween 
Le CMJ organise 2 concours de sculpture de  
citrouilles et de déguisements, place du marché 
de 17h30 à 18h30. Inscriptions jusqu’au 23/10 à : 
jeunesse@beynes.fr
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Bienvenue à  

. Camille Flamant, le 26 juin 

. Elyott Le Boulanger, le 27 juin 

. Matilde Tomas, le 28 juin 

. Ambre Benouaich, le 16 juillet 

. Alana Campian, le 24 juillet 

. Jeanne Gouesbier, le 20 août 

. Valentin Vissy, le 22 août 

. Joulia Jamil, le 24 août 

. Anyr Iguetoulene, le 25 août 

. Luna Hannebicque, le 26 août

      NFO DE DERNIÈRE MINUTE 

GRDF/Gaz Réseau Distribution France informe du 
déploiement en cours des compteurs communicants 
prévu sur la commune jusqu’à fin octobre 2022. 

+ d’infos :  https://www.grdf.fr/particuliers/services-
gaz-en-ligne/gazpar-le-compteur-communicant-gaz 




